
Les pépites du Vieux Lyon 
« Trouve mon galet ! » 

La plus grande chasse aux trésors de la Ville, organisée dans le Vieux Lyon… 

Des centaines d’œuvres et de cadeaux offerts aux lyonnais… 

Le galet comme symbole de création, d’expression et de partage… 

 

Envie d’une belle balade découverte et d’une activité ludique et gratuite entre amis 
ou en famille ? L’association des Acteurs économiques du Vieux Lyon, So Vieux 
Lyon et la MJC du Vieux Lyon organisent une chasse aux trésors géante inédite et 
gratuite à destination des Lyonnais et des familles dans les rues du Vieux Lyon dans 
le cadre du festival « Vieux Lyon en Humanité ».Grâce à ce projet collaboratif unique 
plusieurs centaines de galets peints par les artistes, artisans, commerçants et 
enfants des écoles et des crèches du Vieux Lyon seront cachés dans le Vieux Lyon 
et offerts aux chercheurs de trésors, les galets étants les trésors à retrouver, comme 
autant de surprises et d’œuvres offertes aux lyonnais et aux familles qui devront les 
retrouver lors de la chasse au trésor dans les rues du Vieux Lyon…  

En bonus : les galets des acteurs économiques donneront droit à une surprise offerte 
par un acteur économique partenaire. 

Quand ? Rendez-vous dimanche 6 juillet à 10h45 

Où ? place Saint Jean 69005 Lyon  sous le balcon de la MJC pour le lancement de la 
chasse au trésor. Seront dévoilés : le nombre de galets cachés, le nombre de galets 
bonus des acteurs économiques, le moyen de les reconnaitre et d’obtenir la surprise 
associée et la divulgation de la zone de recherche. Départ officiel de la chasse aux 
trésors :11h 

Pour qui ? Pour tous, petits et grands : Jeux gratuit libre d’accès à destination du 
grand public. 

Accessibilité : Métro Vieux Lyon, recherche libre, accessible aux personnes à 
mobilité réduite. 

Durée : Pas le temps impartis, la chasse aux trésors durera jusqu’à ce que tous les 
galets soient découverts par les chercheurs … Durée estimative 2 heures. 

Gratuit. 

 

 

 

 



 

Règlement Chasse aux trésors « Trouves mon 
Galet » 
-Article 1-Le Jeu 

Jeu gratuit, sans obligation d’achat ni inscription obligatoire. Pour participer, il suffit 
de venir dimanche 6 juillet 2025  place Saint Jean Lyon 69005. 

-Article2- Participants 

Le jeu est ouvert à tous à l’exception des organisateurs et des bénévoles qui ont 
cachés les galets. Les récompenses prévues par le présent règlement ne pourront 
être remises qu’à une personne majeure ou à une personne mineure avec l’accord 
de son responsable légal. Les participants au jeu sont appelés « les chasseurs » 

Article 3-But du jeu 

Retrouver les galets peints cachés dans le Vieux Lyon ; les galets étant offerts, les 
découvreurs pourront les garder comme récompense. 

Article4- galets bonus gagnants des acteurs économiques du Vieux Lyon. 

Tous les galets cachés ne sont pas gagnants. Seuls les galets portant la mention :  

@ sovieuxlyon  donnent droit à une surprise offerte par le commerçant partenaire. 
Tous les galets gagnant logotés @sovieuxlyon ont été photographiés avant la chasse 
aux trésors. Aucune tricherie ne sera acceptée et ou possible.  Les photos des galets 
peints gagnants sont disponibles sur le site de l’association So Vieux Lyon aussi que 
sur les réseaux sociaux Instagram et Facebook. 

Article5-remise de la surprise aux découvreurs des galets gagnants logotés 
@sovieuxlyon 

Un galet logoté @sovieuxlyon donne droit à une surprise. Un seul lot par galet. Les 
lots étant offerts par les acteurs économiques, aucun échange ni aucune 
contestation sur la nature ou la valeur de la surprise n’est possible. La présentation 
du galet gagnant au commerçant est obligatoire afin de récupérer la surprise 
associée au galet gagnant. 

Pour réclamer votre lot vous devez vous rendre chez l’acteur économique à qui 
appartient votre galet gagnant durant les jours et les heures d’ouverture du 
commerce. Vous pouvez retrouver ces informations sur le site internet de 
l’association So Vieux Lyon. 

Article6-retrouver l’acteur économique à qui appartient le galet gagnant 

L’intégralité des galets gagnants ont été photographiés. Trouver à quel acteur 
économique il appartient fait partie du jeu !Pour  retrouver à qui appartient votre galet 
gagnant rendez-vous sur le site internet de l’association ou sur les réseaux sociaux 



Instagram ou Facebook SoVieuxLyon vous y trouverez une photo du commerce 
participant associé aux galets gagnants mis en jeux par chacun. 

Article7- les déplacements, zone de recherche 

Pour le bon déroulement du jeu, les déplacements sont nécessaires. La zone de 
recherche sera dévoilée dimanche 6 juillet 2025 à 11h.la carte sera dévoilée devant 
la MJC sur la place Saint Jean. Elle sera également mise en ligne  simultanément sur 
le site internet et les réseaux sociaux Instagram et Facebook @sovieuxlyon. Des 
impressions papier seront disponibles uniquement sur demande à la MJC du Vieux 
Lyon pour les participants qui ne disposeraient pas d’un téléphone leur permettant 
d’accéder au plan. Les galets  seront cachés dans l’espace publique dans les rues, 
Parcs et Jardins du Vieux Lyon au niveau du sol et à une hauteur maximum d’1,60 
mètres dans le périmètre déterminé. 

 

Article8- Consignes et sécurité 

Les enfants et mineurs participants sont sous la responsabilité de leurs tuteurs 
légaux. Les galets seront cachés mais accessibles à hauteur d’homme. Il est interdit 
de dégrader, de creuser, de grimpe. 

Les participants  s’engagent à  respecter le mobilier urbain. 

Les participants s’engagent à  respecter les espaces  verts et ne pas dégrader les 
plantations. 

Le jeu nécessitant des déplacements, le bon sens et la sécurité sont primordiaux. 
Pour votre sécurité aucun galet n’est caché à proximité des routes et des voitures, ne 
vous mettez pas en danger. 

Article9-Date de clôture du jeu 

Aucune date limite n’est prévue pour la fin du jeu. Le jeu se terminera lorsque tous 
les galets auront été découverts. La réclamation des lots associée aux galets 
gagnants logotés @sovieuxlyon devra se faire dans un délai de 3 mois, soit jusqu’au 
6 octobre 2025.Passé cette date il ne sera plus possible de réclamer le lot associé 
au galet gagnant.  

Article 10-Obligation des joueurs 

La participation au jeu sous-entend l’acceptation du présent règlement. 

 


